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FORUM

David Pinson

La prison en débat
Au sujet de l'ouvrage de Daniel Fink: La prison en Suisse, Un état des lieux

Dans son ouvrage La prison en Suisse, Un état des lieux1,
Daniel Fink se propose d'approcher le phénomène de la
privation de liberté à partir de trois aspects: les
dispositions pénales, les pratiques judiciaires et l'exécution
de la privation de liberté, le tout observé sous l'angle des
récents changements de lois et leur impact. Dans ce texte
introductoire, l'auteur répond à quelques questions
concernant son ouvrage. Ensuite, celui-ci est discuté de

plusieurs points de vue.
Mots-clés: Daniel Fink, La prison en Suisse, récension.

In seinem Werk La prison en Suisse, Un état des lieux1

(Die Gefängnisse in der Schweiz, eine Standortbestimmung),

betrachtet Daniel Fink das Phänomen des

Freiheitsentzugs aus drei Perspektiven: die Strafbestimmungen,

die gerichtliche Praxis und den Strafvollzug,
wobei er diese in Bezug auf die jüngsten Gesetzesänderungen

und deren Auswirkungen untersucht. In diesem
einleitenden Text beantwortet der Autor einige Fragen
betreffend sein Werk. Anschlissend wird dieses aus
verschiedenen Blickwinkeln besprochen.
Schlüsselwörter: Daniel Fink, La prison en Suisse,
Rezension.

In his book La prison en Suisse, Un état des lieux1 (Swiss
prisons, an appreciation) Daniel Fink analyzes the
phenomenon of imprisonment from three different perspectives:

the legal framework, judicial practices and the
execution of sentences, always considering the most
recent changes in legislation and their implications. In
this introductory note the author answers a few questions

regarding his book. The following contributions
give different views on his book.
Keywords: Daniel Fink, La prison en Suisse, book review.

Durant les deux dernières décennies, diverses
études, recherches, articles et livres appartenant

au champ des sciences sociales au sens

large ont été publiés, contribuant à un état des

lieux du système carcéral suisse, de l'usage de

la privation de liberté, ainsi que de la vie en
prison, sans oublier les études sur la récidive
(pour un choix de références voir à la fin de ce

texte introductif). Il manquait un ouvrage
proposant une synthèse sur la privation de liberté
en Suisse et les nombreuses révisions des

dispositions pénales qui définissent son usage.

Dans son ouvrage La prison en Suisse, Un état
des lieux2, Daniel Fink se propose d'approcher
le phénomène de la privation de liberté à partir
de trois aspects: les dispositions pénales, les

pratiques judiciaires et l'exécution de la privation

de liberté, le tout observé sous l'angle des

récents changements de lois et leur impact.
Jusqu'à la sortie de l'ouvrage, personne ne
s'était encore engagé dans un tel projet de
synthèse. Ses analyses qui portent sur une période
de 20 ans lui permettent d'observer divers
changements, entre 1995 et 2015; elles l'amènent
à décrire plusieurs processus, qu'il s'agisse de

la modernisation des prisons en Suisse, de la
réduction du recours à la privation de liberté,
de la stabilité de l'effectif des détenus sur les

derniers 20 ans ou de la réduction de la récidive
depuis 2007.

En guise d'introduction, nous présentons les

réponses de Daniel Fink à quelques questions
relatives à son ouvrage.

Quels seraient les trois mots-clés pour
caractériser votre analyse de la prison en Suisse

que les PPUR viennent de publier?
J'avancerais les trois mots-clés suivants:
dispositions pénales, pratiques judiciaires et exécution

de la privation de liberté. Ce qui m'a
particulièrement intéressé, ce sont les changements

que l'on peut observer durant les 20 dernières
années. Car il faut rappeler que les révisions
de lois modifiant, d'une manière ou d'une
autre, l'usage des différentes formes de détention

ont été nombreuses; elles concernent les

personnes en détention provisoire, les petits
délinquants, les internés, les chauffards, les

étrangers, les militaires, les condamnés classés

dangereux.

1 Publié début 2017, PPUR, Lausanne, 140 pages.
2 Publié début 2017, PPUR, Lausanne, 140 pages.
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Dans le domaine de la pratique judiciaire et

administrative relative à la détention, on peut
observer la baisse lente et, probablement,
irréversible de la détention avant jugement, un
usage plus restreint de la peine privative de

liberté aujourd'hui qu'il y a 20 ans, et
particulièrement de la peine privative de liberté avec
sursis, et dans une moindre mesure de la peine
sans sursis, et un usage plus retenu des autres
formes de détention, de la détention en vue
d'une expulsion jusqu'à la détention militaire.

Mon troisième mot-clé se réfère à l'exécution
de la privation de liberté, sous ses deux aspects,
à la fois du côté des infrastructures que j'étudie
depuis bientôt vingt ans, soumises à un très fort
changement, avec une modernisation des

établissements et une extension de l'offre de places

parallèlement à une différenciation de l'univers
carcéral, et ensuite du côté des flux et des effectifs

dans les prisons en relation avec les

changements de lois évoqués. En un mot: on observe

une baisse du nombre absolu de personnes
concernées par une privation de liberté, même

s'il y a une légère hausse de l'effectif des détenus,

pour des raisons très spécifiques et
précises.

Comment vous est venue l'idée de cet état
des lieux sur les prisons en Suisse?
De 1987 à 1994, j'ai été délégué du CICR. J'ai
notamment été délégué visiteur de détenus
dans diverses régions du monde et j'ai vécu les

prisons de l'intérieur - une expérience
marquante. De 1996 à 2010, j'ai dirigé l'équipe qui
produit les statistiques de la criminalité et du

droit pénal à l'Office fédéral de la statistique

Pour plus d'information voir: Fink D. (Ed.), Le compte du crime,
Kriminalstatistik, Berne, Stämpfli, 2016.

L'histoire de la privation de liberté en Suisse a été publiée, en langue
allemande, en 2015; voir: Fink D., Schulthess P. (Ed.), Strafrecht, Freiheitsentzug,

Gefängnis, Berne, Stämpfli, 2015.

Voir à ce sujet: Fink D. et al., Politique criminelle, justice pénale et
évaluation, Berne, Stämpfli, 2016.

Voir plus particulièrement l'article suivant: Fink D. et al.. Les statistiques
de la criminalité en Suisse, un bilan de 1996 à 2011, in: Fink D. (Ed.) Le

compte du crime, Kriminalstatistik, Berne, Stämpfli, 2016.

En 2017, l'OFS n'a pas encore renouvelé un seul relevé statistique, ni
publié d'autres données que celles qui se diffusaient déjà en 2010 - il
manque toujours une statistique sur la détention provisoire détaillée, un
relevé sur les procédures pénales, une enquête détaillée sur la probation,
des résultats sur la récidive selon les sanctions ou la comparaison de

l'efficacité des sanctions, une diffusion massive de l'information sous
forme exploitable sur STAT-TAB. Au contraire, plusieurs relevés comme
celui sur la délinquance routière ou la probation ont été réduit, plusieurs
tableaux sur les condamnations des adultes ont disparu, les données sur
la récidive restreint.

(OFS).3 Je me suis particulièrement intéressé

aux prisons suisses. C'est dans cet office que je
me suis mis à publier des séries de données
historiques sur les prisons, la population pénitentiaire,

la probation, complétées par une analyse
historique de toutes les données disponibles. Ce

travail a abouti à un ouvrage d'histoire de la
prison en Suisse, publié en langue allemande
en 2015.4

Avec le comité éditorial des PPUR, j'ai retenu,

pour cet ouvrage de la collection du savoir
Suisse, l'analyse de la privation de liberté du

temps présent, un état des lieux couvrant plus
particulièrement les derniers 20 ans. Les

changements de lois ont été nombreux et personne
ne s'est encore demandé si les arguments du
Conseil fédéral dans ses messages justifiant ces

changements se sont vérifiés ou ont été invalidés.

Il faut bien constater qu'il n'y a quasiment
pas eu d'évaluations scientifiques des effets des

changements de loi et quand il y en a eu, comme
dans le cas du droit des sanctions en droit pénal
des adultes, la conseillère fédérale en charge du

dossier, Mme Widmer Schlumpf, n'a même pas
attendu les résultats avant d'engager une
nouvelle révision, celle de 2015 entrant en vigueur
le 1er janvier 2018.5

Quelle approche du sujet avez-vous choisie?
Une triple approche: elle est d'abord statistique.
Ayant dirigé les activités de modernisation des

enquêtes et des exploitations statistiques du
domaine, réalisées entre 1996 et 20106, il
m'importait d'exploiter - en l'absence de toute étude
de l'OFS - le stock de données sur les sanctions
et la privation de liberté qui n'ont encore jamais
été mises en valeur de manière systématique.7

J'ai combiné cette approche avec une conception

criminologique critique de la prison
comprise comme institution totale, là où se négocie
au jour le jour le destin des détenus. J'y ai introduit

une brève analyse du quotidien, de la santé

en prison et des libérations.
Il y a, troisièmement, des éléments d'évaluation

des politiques en matière de détention.
J'étudie ainsi l'usage de la détention provisoire
avec les critères du code de procédure pénale
lui-même - ce dernier affirme: Le prévenu reste

en liberté selon l'art. 212 al. 1 CPR Je propose
une estimation de la détention militaire ou du
nombre d'hommes suisses qui seront placés au
moins une fois dans leur vie en prison. Et
finalement j'indique comment la récidive peut être
utilisée comme un indicateur de l'efficacité de
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la peine privative de liberté, voire du système
des peines pécuniaires.

Comment avez-vous structuré votre
analyse?

Une partie des chapitres traitent du système
pénitentiaire dans son ensemble. C'est le cas de

ceux qui portent sur l'infrastructure et la
population pénitentiaire, le quotidien et la santé en
prison, la libération et la récidive. Les autres

portent sur les différentes modalités de privation

de liberté, de la détention avant jugement
à l'exécution des peines et mesures en passant
par les diverses formes de détention administrative

ou la détention militaire. Dans ceux-ci,
je me suis intéressé tant aux bases légales, à

l'évolution des décisions prises parles autorités

judiciaires et administratives qu'aux détenus
entrant et sortant des prisons en Suisse.

Vous affirmez à divers moments observer
des processus de changements? Comment
les identifiez-vous, comment les décrivez-
vous, quelle importance ont-ils dans votre
analyse?
L'idée a été d'opposer partout où cela était
possible l'état de 1995 à celui de 2015 et de constater

à partir des évolutions quantitatives stabilité

ou changement, et dans ce dernier cas le

type de changement, progressif ou abrupt, dans
le volume ou la structure, dans l'infrastructure
ou les effectifs, et finalement de qualifier ce

changement. Il s'agit ensuite d'étudier ce

changement, de le nommer, de le décrire, bref de le
restituer. Je pense ainsi pouvoir indiquer les

plus importants:
- une modernisation des établissements

pénitentiaires, avec plus de 50% de toutes les

places de détention ayant été construites
après 1990 entraînant une légère augmentation

de la capacité totale du système carcéral
durant les années les plus récentes,

- une réduction du recours à la détention
avant jugement tout comme une réduction
du temps de détention, sous l'effet de
l'introduction du code de procédure pénale en
2011,

- une baisse du nombre de peines privatives
de liberté avec et sans sursis prononcées,
conséquence de la révision du code pénal de

2007,

- une forte diminution du taux de récidive des

personnes libérées (due, partiellement, au

changement du système de sanctions),

- une augmentation de la population pénitentiaire

globale en chiffres absolus, mais une
stabilité par rapport à la population
résidante, c. à.d. nombre de détenus pour
100000 habitants, elle est en fait restée
stable,

- une transformation de la structure de la
population pénitentiaire, les personnes sans
autorisation de séjour légal en Suisse étant
celles qui sont le plus placées en détention.

Je peux illustrer ces propos en prenant deux
exemples plus particulièrement analysés dans
le livre:
- La modernisation indéniable du système

carcéral suisse. En choisissant le catalogue
des établissements de 1995 et celui de 2015,

j'ai pu lister tous les établissements, leur date
de construction, la date de la dernière
rénovation complète, leur âge, le nombre de

places. C'est ce qui m'a permis d'affirmer
une forte concentration des places de détention,

la modernisation importante des

prisons et en même temps leur forte différenciation.

- La forte baisse du recours à la peine priva¬
tive de liberté. La mise en vigueur du droit
des sanctions révisé au 1er janvier 2007 a

fondamentalement changé l'usage de cette
forme de sanction. La peine privative de

liberté avec sursis a quasiment disparu entre
2006 et 2007, la baisse de son prononcé étant
de 94%, avec une totale stabilité depuis 2007;

elle a été remplacée par les peines
pécuniaires prononcées, dans la grande majorité,
avec sursis. La peine sans sursis a également

chuté (moins 54%) dans l'année de la
mise en œuvre de la révision, avec en plus
un changement important des personnes
concernées, à savoir surtout des étrangers
sans lieu de résidence en Suisse et une
pratique de plus en plus concentrée sur la Ro-
mandie (plus de 50% de ces peines pour 27%

de la population).

Vous affirmez dans la conclusion que la prison

est en perte de vitesse - de l'extérieur,
on a quand même l'impression qu'on n'en a

jamais parlé autant et que les établissements
n'ont jamais été aussi pleins. Comment faut-
il comprendre votre affirmation?
Entre 1900 et 1910, on disposait en Suisse du
même nombre de cellules qu'entre 2000 et 2010;

au pro rata de la population, le nombre de cel-
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Iules est tombé en 100 ans de 240 à 90/100 000

habitants. De même, on avait à l'époque 160 détenus

pour 100000 habitants, aujourd'hui nous
en avons 85, chiffre stable depuis 20 ans. Il y a

100 ans, bien plus de citoyennes et citoyens
étaient placés en détention avant jugement tout
comme en exécution des peines, à nouveau au

pro rata de la population. Ces développements
se confirment quand on prend en compte les

condamnations pénales: entre 2007 et 2015, on
compte en moyenne annuelle un peu plus de

100000 condamnations prononcées par les
autorités de jugements et inscrites au casier
judiciaire. Parmi celles-là, 70000 concernent des

personnes résidantes en Suisse et un peu plus
de 30 000 sont attribuées à des étrangers sans

lieu de résidence dans le pays. Parmi les

70000 personnes résidantes en Suisse, seules

2500 ou 3% vont être sanctionnées avec une
peine privative de liberté sans sursis ou un sursis

partiel - en 1900, il y en avait 8000 pour 3,3

millions d'habitants. Les autres peines fermes,

au nombre de 6000, vont être imposées aux
étrangers sans lieu de résidence, résultat d'un
processus de sélection, voire de discrimination.
On peut dès lors penser que la réforme du droit
des sanctions qui entrera en vigueur le 1er

janvier 2018 ne changera rien à cet état de fait, car
la réduction de l'usage de la privation de liberté

semble s'imposer lentement, mais sûrement,
à terme probablement aussi quand il s'agit
d'étrangers sans lieu de résidence pour autant
qu'ils soient originaires de l'Union européenne.
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